
Qu’est ce que la taxe d’apprentissage ? 

C’est un impôt annuel et obligatoire auquel les entreprises sont assujetties. 

Elle est destinée à financer la formation professionnelle en apprentissage. 

Elle peut être librement versée par l’entreprise au CFA (Centre de Formation par 

l’Apprentissage) de son choix, au plus tard le 28 Février . 

Taxe d’Apprentissage « Action 5 % » 

 

Aidez-nous à collecter de la taxe d’apprentissage  
et repartez avec une belle réduction sur votre séjour UCPA ! 

                         www.ucpa-formation.com 

UCPA - Union nationale des Centres sportifs de Plein Air - Association loi 1901 à  but non lucratif, agrée et cogérée par les 
ministères en charge de la Sante, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative. 

Pour tout renseignement : 
 

François FERNANDEZ 

04 72 78 04 54 / ffernandez@ucpa.asso.fr 

UCPA Formation et le CFA des métiers du Sport et de l’animation ? 

Nous formons chaque année 650 éducateurs sportifs dans le cadre de formations 

gratuites et rémunérées.  

Pour pérenniser ces dispositifs professionnalisants et maintenir leur accessibilité, 

nous nous devons de collecter cette taxe d’apprentissage pour le CFA des métiers 

du sport et de l’animation, qui est notre organisme gestionnaire . 

Votre rôle et votre réduction ? 

Proposez à votre société ou à une entreprise de votre entourage de verser sa taxe 

d’apprentissage à l’un de nos CFA (détail et documents spécifiques de nos 5 CFA sur 

la page « taxe d’apprentissage » de notre site) 

Si vous obtenez l’accord ferme d’une entreprise, adressez nous le coupon réponse ci

-dessous  dûment complété . 

Dès réception du versement par le CFA , vous recevrez un chèque cadeau d’une va-

lidité d’un an à valoir sur votre prochain séjour UCPA .  

La valeur de la réduction est de 5 % du montant versé : soit pour le mon-

tant moyen de versement qui est de 1500 euros, une réduction de 75 euros. 

   UCPA  Formation, une entité de  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
TAXE D’APPRENTISSAGE  

Promesse d’intention de versement 

« Action  5% » 

Société qui réalisera le versement : 
 
 
NOM :  
 
Adresse :  
 
Code Postal :                                                     Ville : 
 
Tél. :                                                                    Fax : 
 
Votre nom ou celui de votre contact dans la société : 
 
NOM :                                                                  Prénom : 
 
Fonction :                                    
 
Ligne directe :                                                    Email : 
 
 
 
 Bénéficiaire du chèque cadeau : 
 
NOM :                                                  Prénom : 
 
Adresse :  
 
Code Postal :                                  Ville : 
 
Tél. :                                                Email : 
 
 
 
 
 

Montant : 

Renvoyer ce document sans affranchir 
à l’adresse : 
 
Service taxe d’apprentissage 
UCPA 
Libre réponse  94176 
69129  LYON  cedex 08 
 
 
  

 

CFA Sport et Animation bénéficiaire 
que vous avez choisi : 
 
 

O Rhône Alpes 
O Ile de France 
O Aquitaine 
O Auvergne 
O Provence Alpes Côte d’Azur 
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